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Historique - Création du diplôme d’ARM
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Historique

Constat :

Formation hétérogène des ARM

Absence de diplôme obligatoire

Protocoles non sécurisés et 

supervision insuffisante

 

Affaire Naomi Musenga en 2017

Initialement il n'existait pas de 
diplôme obligatoire pour devenir 
ARM
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Certification et Création des CFARM
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Bloc de compétences 1 : Traitement d’un appel dans le cadre du SAMU-C15 – 10 
semaines 350h

Bloc de compétences 2 : Mobilisation et suivi des moyens opérationnels 
nécessaires au traitement de la demande sur décision médicale – 4 semaines 
140h

Bloc de compétences 3 : Traitement des informations associées à la régulation, la 
qualité, la sécurité et à la vie du service – 5 semaines 175h

Bloc de compétences 4 : Appui à la gestion des moyens lors de la mise en œuvre 
de dispositifs prévisionnels de secours, en situation dégradée et en situation 
sanitaire exceptionnelle - 2 semaines 70h

Les blocs de compétences
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Conduite à tenir pour la gestion des éventuels agents non certifiés exerçant 
des fonctions d’ARM à compter du 1er janvier 2026

À partir du 1er janvier 2026, conformément aux exigences posées par la Loi, seul un ARM 
titulaire du diplôme peut assurer la réception d’un appel adressé au SAMU-Service d’accès aux 
soins (SAS).

  Si un agent non certifié est en fonction au sein d’un SAMU-Centre 15, celui-ci ne doit pas être 
mis en situation de primo-décroché.

  Dans l’attente de leur certification, ces personnels peuvent exclusivement assurer des 
activités complémentaires au primo-décroché, en dehors des fonctions d’opérateurs de soins 
non programmés (gestion de moyens, sous couvert du superviseur ou de l’ARM coordonnateur, 
et gestion de bilan, avec validation systématique par le médecin régulateur, le superviseur ou 
l’ARM coordonnateur, selon ce qui est prévu par le protocole de service).
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Les établissements sont appelés :

- À respecter cette organisation au regard de leur responsabilité relative à la 
réception et à la régulation des appels à destination du SAMU-SAS ;
- À s’assurer que les agents concernés soient engagés dans un processus afin 
d'obtenir la certification dans les meilleurs délais.

  Les ARM ayant signé un contrat d’apprentissage alternent des périodes de 
formation et des périodes où ils sont en activité au sein du SAMU-Centre 15. Dans ce 
cadre, les agents exercent leurs missions sous la responsabilité et la supervision du 
maître de stage, également assistant de régulation médicale expérimenté, selon les 
dispositions de l’article 10 bis de l’arrêté du 19 juillet 2019.

  En application de la Loi, il ne sera plus possible d’employer sur des fonctions 
d’ARM, un agent non certifié.
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Rappel sur les voies d’accès au diplôme d’ARM

Les voies d’accès sont :

-  La formation initiale complète ;
- La formation initiale avec des dispenses possibles pour certaines personnes 
mentionnées à l’article 13 de l’arrêté du 19 juillet 2019 ;
-  L’apprentissage.

À partir du 1er janvier 2026, seuls les agents déjà engagés dans le dispositif 
temporaire de formation pourront bénéficier de la certification par cette voie, sous 
réserve de répondre aux exigences de compétences. Il ne sera plus possible 
d'engager de nouveaux agents dans ce processus.
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ARM N1

Appels 
CODIS
Reflexe 
SMUR

Appels 
grand 
public

Appels 
MG, 

MMG AMU

PdS

ARM N2 
AMU

ARM N2 
PdS

Demande 
TIIH

MMG, …
Demande 

AP

Demande 
de 

régulation 
CTA

Départ reflexe SMUR

Débordement

Débordement

SAS 38 : Organisation
Front office
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ARM 
OSNPCO AMBARM Radio

Engagement 
SMUR

Engagement 
VSAV

Bilan 
VSAV

Bilan 
SMUR

Bilan 
AP

SMUR Cs 
MédicaleAPVSAV Conseil

SAS 38 : Organisation
Back office
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Conclusion
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